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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Office vétérinaire fédéral 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Produits immunologiques à usage vétérinaire (vaccins, antigènes, toxines, antitoxines, 
immunosérums, immunoglobulines et immuno-modulateurs) 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Ordonnance sur les produits immunologiques 
à usage vétérinaire 

6. Teneur: Cette nouvelle ordonnance porte d'un côté sur les conditions de production, 
d'importation et d'exportation de produits immunologiques, de l'autre sur l'enregistrement 
de ces produits. 

7. Objectif et justification: Les produits immunologiques à usage vétérinaire sont 
actuellement réglementés dans le cadre de l'Ordonnance sur les épizooties, les points de 
détail étant couverts par l'Ordonnance sur la production, l'importation, la distribution et 
l'examen des produits immunologiques à usage vétérinaire prise le 1er mai 1974 par 
l'Office vétérinaire fédéral. L'Ordonnance sur les épizooties étant en cours de révision, 
les dispositions correspondantes seront transférées dans une ordonnance qui sera 
promulguée par le Conseil fédéral. Dans l'intervalle, la réglementation relative aux 
produits immunologiques pour la médecine humaine s'appliquera. 
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Cette nouvelle ordonnance est équivalente, pour l'essentiel, aux prescriptions en 
matière de sécurité de la Communauté européenne dans ce domaine (90/677/CEE et 
92/18/CEE). Il existe de légères différences sur certains points des prescriptions en 
matière de sécurité en raison de la taille modeste des fabricants suisses de produits 
immunologiques à usage vétérinaire, mais elles n'intéressent que la production suisse et 
ne créeront pas d'obstacles au commerce. 

8. Documents pertinents: Législation suisse: Cette ordonnance est fondée sur l'article 27 de 
la Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (SR 916.40) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juin 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 février 1995 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


